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Trophée Roza LALLEMAND 

ZID Aquitaine 

HAUT MAUCO 2026 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

 

Article 1  -  ORGANISATION 

 

Le club Les Genêts de la Dame de HAUT MAUCO organise la 

 

Phase ZID AQUITAINE 

 

Trophée Roza LALLEMAND 

 

le 12 avril 2026 dans la salle : La Halle Communale, 2 place de Montéagudo, 40280 HAUT MAUCO.  

 

Responsable du tournoi : Nadine ROBIN 

 

L’arbitrage est assuré par M. Bernard DUBERTRAND AF O 2. 
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Article 2  -  REGLES 

 

 Les règles du jeu sont celles de la FFE et de la FIDE. 

 L’article A5 de l’annexe A « Parties en cadence Rapide » s’applique. 

 Le délai de forfait est de 10 minutes. 

 Le tournoi est réservé aux licenciées FFE et aux joueuses étrangères ayant un identifiant FIDE.  

 Les appariements sont réalisés au système suisse (règles FIDE C.04)  

 Seules seront appariées à la première ronde les joueuses ayant fait vérifier leur licence  

 Le classement utilisé pour les appariements sera par ordre de priorité pour chaque joueuse le 

classement ELO Rapide FIDE, à défaut le classement ELO FIDE, car la FIDE utilise ce classement 

comme estimation dans le calcul des non-classées Rapide, à défaut le classement ou l’estimation 

ELO Rapide FFE. 

 

Article 3  -  HORAIRES 

 

Accueil et Pointage   08h30 - 09h30 

Ronde 1    10h 

Ronde 2    10h45 

Ronde 3    11h30  

Pause Déjeuner 

Ronde 4    14h00 

Ronde 5    14h45 

Ronde 6    15h30 

Ronde 7    16h15 

Remise des prix    17h30 

 

Article 4  -  DROITS D’INSCRIPTION 

 

La licence B est nécessaire, elle peut être prise sur place le jour même. 

Pas de droit d’inscription. 

 

Article 5 -  CADENCE 

 

Les parties se joueront en 15 mn + 5 secondes par coup, pour toute la partie, pour chaque joueuse. 

 

 

Article 6 -  DEPARTAGES 

 

Le classement est établi au nombre de points de parties suivant le barème :  

Gain 1 point, nulle ½ point, perte 0 point. 

En cas d’égalité, les joueuses ex-aequo seront départagées en appliquant successivement les systèmes 

suivants : Buchholz tronqué, Cumulatif, Performance. 
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Article 7 -  PRIX 

 

Cette phase est qualificative pour le Championnat de France Féminin de Parties Rapides,  

le TROPHEE ROZA LALLEMAND, qui se déroulera au CAP d’AGDE le 20 et 21 juin 2026. 

1 joueuse qualifiée pour 10 participantes, 

2 qualifiées à partir de 11, 3 qualifiées à partir de 21, 4 qualifiées à partir de 31, etc…. 

La Ligue prendra en charge les frais de transport des joueuses qualifiées. 

Chaque joueuse repartira avec une récompense de la Ligue et un cadeau offert par le club.  

Les prix ne seront remis qu’aux seules joueuses présentes à la cérémonie de clôture. 

 

Article 8 -  COMPORTEMENT DES JOUEUSES 

 

 A l’issue de la partie, le résultat est inscrit par la gagnante (ou les Blancs en cas de nulle) à la table 

d’enregistrement.  

 Le comportement des joueuses ne doit pas jeter le discrédit sur la compétition. 

 Une tenue et un comportement corrects sont exigés.  

 

Article 9 -  ENGAGEMENT 

 

En s’inscrivant, les joueuses s’engagent à respecter le présent règlement et la charte des joueurs et joueuses 

d’échecs. 

 

L’arbitre       L’organisatrice   

Bernard DUBERTRAND      Nadine ROBIN 

 


